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Par courriel et par messager

18 mars 2008

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, bureau 2.55

Montréal, Québec   H4Z 1A2

Objet : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-

Québec – R-3648-2007 / Dépôt de la preuve des experts du RNCREQ et du ROEÉ

 N/D : 1001/046

Chère consoeur,


La présente fait suite à notre lettre du 3 mars 2008 concernant les réponses incomplètes et manquantes à la DDR no. 1 du RNCREQ et ROEÉ à Hydro-Québec et à la lettre du 7 mars 2008 qui vous a été adressée par Hydro-Québec. De plus, nous référons à votre lettre du 12 mars 2008 concernant le dépôt des rapports des experts. 

Tel que nous l’avons expliqué dans notre lettre du 3 mars 2008, les réponses aux questions 1.1 et 2.2 sont des éléments essentiels à la préparation des rapports des experts M. Tim Weis et M. Philip Raphals. Dans sa décision procédurale D-2007-126, la Régie a fixé le 22 février 2008 comme date limite pour les réponses d’Hydro-Québec et le 14 mars 2008, soit trois semaines plus tard, pour la production de la preuve des intervenants. 

Or, ce n’est que le 7 mars 2008, soit deux semaines après la date limite, qu’Hydro-Québec a répondu à ces questions permettant enfin le travail de nos experts. Dans les circonstances, le RNCREQ et le ROEÉ demandent à la Régie de l’énergie la permission de déposer les rapports de ses experts, M. Tim Weis et M. Philip Raphals, deux semaines après la date prévue, soit le 28 mars 2008 et non pas le 20 mars tel qu’il a été soumis par la Régie dans sa lettre du 12 mars 2008. En cascade, nous demandons également à la Régie d’étendre la date limite pour ses demandes de renseignements d’une semaine jusqu’au 4 avril 2008 avec les réponses une semaine plus tard, soit le 11 avril 2008. Donc, quant au RNCREQ et au ROEÉ, le dossier serait complet pour le début de l’audience telle que prévue le 21 avril 2008.


Nous notons que les arrangements que nous proposons sont conformes à ce que nous avons suggéré dans notre lettre du 3 mars 2008. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.

Franklin S. Gertler, Avocat

FSG/mp
cc : 

Me Yves Fréchette, Hydro-Québec

Les intervenants

